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 n° 240 416 du 2 septembre 2020 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. KIWAKANA 

Avenue de Tervuren, 116/6 

1150 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par la Ministre des Affaires sociales et de 

la Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 février 2018, par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, tendant à 

l’annulation d’une décision de refus de visa, prise le 17 janvier 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 16 février 2018 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 juin 2020 convoquant les parties à l’audience du 8 juillet 2020. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me M. KIWAKANA, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me A. PAUL loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 30 novembre 2017, la requérante a introduit, auprès de l’ambassade de Belgique à Kigali, une 

demande de visa court séjour (de type C), pour visite familiale. 

 

1.2 Le 11 janvier 2018, la partie défenderesse a pris une décision de refus du visa sollicité. Cette 

décision, qui a été notifiée à la requérante le 17 janvier 2018, constitue l’acte attaqué et est motivée 

comme suit : 
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« Motivation 

Références légales:  

Le visa est refusé sur base de l'article 32 du règlement (CE) N° 810/2009 du Parlement Européen et du 

Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas 

 

• Vous n'avez pas fourni la preuve que vous disposez de moyens de subsistance suffisants pour la 

durée du séjour envisagé ou de moyens pour le retour dans le pays d'origine ou de résidence, ou pour 

le transit vers un pays tiers dans lequel votre admission est garantie, ou vous n'êtes pas en mesure 

d'acquérir légalement ces moyens[.] 

La requérante présente un relevé bancaire avec un solde insuffisant pour couvrir la totalité de ses frais 

de séjour. 

• Votre volonté de quitter le territoire des États membres avant l'expiration du visa n'a pas pu être 

établie[.] 

La requérante déclare être agricultrice mais n'apporte pas de preuve officielle de son activité 

professionnelle vu le défaut d'un titre de propriété de terre agricole ou d'un contrat de bail de terre 

agricole et de revenus réguliers découlant de cette activité professionnelle (avec historique bancaire). 

 

Par conséquent, elle n'apporte pas suffisamment de preuves d'attaches socio-économiques au pays 

d'origine ». 

 

2. Question préalable 

 

2.1 Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité du 

recours pour défaut d’intérêt actuel, dès lors « [qu]’il ressort du dossier de demande de visa de la partie 

requérante qu’elle avait sollicité un visa pour venir en Belgique du 15 décembre 2017 au 15 février 2018 

et qu’elle avait fourni un billet de vol pour le 16 décembre 2017 pour l’aller et pour le 15 février 2018 

pour le retour ainsi qu’une assurance voyage valable pour la période courant du 16 décembre 2017 au 

15 février 2018. Or, ces dates sont dépassées ». Elle en conclut que « la partie requérante n’a pas un 

intérêt actuel à son recours dès lors qu’en cas d’annulation de l’acte querellé, la partie adverse ne 

pourrait que constater que l’invitation et les réservations ne sont plus valables et ne permettent donc 

pas d’obtenir un visa court séjour ». 

 

2.2 Interrogée à cet égard lors de l’audience du 8 juillet 2020, la partie requérante fait valoir que le 

voyage peut facilement être reporté. Elle ajoute qu’au vu de la teneur de la décision attaquée, qui 

évoque notamment le fait que la volonté de quitter le territoire n’est pas établie, la requérante a intérêt 

au recours. 

 

2.3 En l’espèce, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) observe, à la lecture de 

la requête, que les contestations émises par la partie requérante, dans le cadre du présent recours, à 

l’encontre de la décision attaquée portent, notamment, sur les motifs qui ont été opposés à la 

requérante pour lui refuser l’autorisation qu’elle sollicitait de venir en Belgique. Il en résulte que la 

question de l’intérêt de la requérante au présent recours est liée aux conditions de fond mises à l’octroi 

d’un visa à celui-ci. Par voie de conséquence, le Conseil estime que l’exception d’irrecevabilité soulevée 

ne peut être retenue. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation des « articles 2 et suivants » de la loi 

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du « principe de bonne 

administration et du devoir de soin dont sont investies les autorités administratives », et du « principe 

général selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les 

éléments pertinents de la cause », ainsi que de « la motivation inexacte et insuffisante et dès lors de 

l'absence de motifs légalement admissibles », de l'erreur manifeste d'appréciation et de l’excès de 

pouvoir. 

 

3.2.1 Dans ce qui s’apparente à une première branche, elle soutient « [q]u'il ressort du dossier 

administratif, et notamment de la prise en charge (annexe 3bis) versée au dossier par la belle - fille de la 

requérante, que tant l'objet que les conditions du séjour envisagé ont été clairement justifiés. Que sur ce 

document le motif « Visite familiale », la durée « 60 jours » , la relation avec le garant « belle-mère » et 
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l'adresse d'hébergement « Rue […] à 1000 Bruxelles » sont clairement indiqués. Qu'en annexe à cette 

prise en charge est jointe une invitation qui reprend très clairement le motif du voyage et les modalités 

d'hébergement (invitation du 17/11/2017). Que l'acte attaque [sic] ignore manifestement ces éléments 

d'importance et dont il n'est nullement fait état. Que la requérante étant totalement prise en charge 

pendant son séjour sur le territoire belge, le raisonnement de la partie adverse quant à son solde 

bancaire insuffisant pour couvrir la totalité de frais du séjour ne peut être considéré comme pertinent. 

Que sur ce point, la motivation de la partie adverse est de toute évidence manifestement erronée. Que 

cette motivation est inexacte et insuffisante et pèche par l'absence de motifs légalement admissibles. 

Qu'il y a là clairement une erreur manifeste d'appréciation, une violation du principe de bonne 

administration et du devoir de soin dont sont investies les autorités administratives » […]. Que ce n'est 

manifestement pas le cas en l'espèce. Que ces principes n'ont in casu pas été respectés. Qu'il convient 

en effet de relever l'absence d'une motivation exacte, pertinente et dès lors de l'absence de motifs 

légalement admissibles. Que la motivation est compte tenu de ce qui précède, inexacte et insuffisante. 

Que la première branche du moyen unique doit donc être considérée comme fondée ». 

 

3.2.2 Dans ce qui s’apparente à une seconde branche, elle soutient « [q]ue la motivation de la partie 

adverse doit être considérée en l'espèce comme stéréotype [sic]. Qu'en effet, il ressort clairement du 

dossier administratif que la requérante vit en famille à Musanze où elle gère plusieurs biens, dont elle 

est par ailleurs copropriétaire avec son époux. Que les actes de propriété de ces 17 biens ont été 

versés au dossier. Que la requérante est mariée depuis plus de quarante ans (depuis le 11/02/1971) et 

qu'elle vit avec son époux. Que plusieurs de ses petites enfants [sic] sont à sa charge et dépendent 

d'elle. Qu'elle a également produit des documents bancaires établissant ses revenus - et partant son 

activité. Que l'invitation de sa belle-fille résume également très clairement la situation familiale de la 

requérante. Que si la partie adverse considérait ne pas disposer de suffisamment d'informations quant à 

la situation de la requérante, il lui appartenait de demander des documents/informations 

complémentaires. Qu'en outre, il appert très clairement de son passeport que la requérante voyage très 

régulièrement dés [sic] lors qu'elle dispose d'un visa de longue durée (validité de 2013 à 2023) pour les 

USA où elle rend visite régulièrement à ses fils et petits enfants [sic] de nationalité américaine. Que si 

son intention était d'émigrer illégalement, elle aurait profité de ses divers voyages notamment aux USA. 

Que tous les éléments évoqués en terme de recours étaient à disposition de la partie adverse au 

moment de la prise de décision. Que de toute évidence il a été fait en l'espèce une analyse superficielle 

et incomplète du dossier déposé, ce qui a conduit la partie adverse a [sic] prendre une décision 

inappropriée. Que la requérante, au vu de son dossier, ne peut comprendre la décision stéréotype [sic] 

entachée à tout le moins d'erreurs manifeste d'interprétation qui lui a été notifiée ». 

 

4. Discussion 

 

4.1 Sur le moyen unique, à titre liminaire, le Conseil rappelle que la violation des formes substantielles, 

prescrites à peine de nullité, l’excès ou le détournement de pouvoir ne sont pas un fondement 

d’annulation mais une cause générique d’annulation (article 39/2 de la loi du 15 décembre 1980). Il ne 

s’agit donc pas d’un moyen au sens de l’article 39/69, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980. Le moyen 

en ce qu’il est pris de l’excès de pouvoir est dès lors irrecevable. 

 

4.2.1 Sur le reste du moyen unique, le Conseil observe que la décision attaquée a été prise en 

application de l’article 32 du Règlement (CE) n°810/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 

juillet 2009 établissant un code communautaire des visas (code des visas) (ci-après : le « code des 

visas »), lequel précise :  

 

« 1. Sans préjudice de l’article 25, paragraphe 1, le visa est refusé:  

a) si le demandeur:  

[…]  

iii) ne fournit pas la preuve qu’il dispose de moyens de subsistance suffisants, tant pour la durée du 

séjour envisagé que pour le retour dans son pays d’origine ou de résidence, ou pour le transit vers un 

pays tiers dans lequel son admission est garantie, ou n’est pas en mesure d’acquérir légalement ces 

moyens,  

[…]  

ou  
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b) s’il existe des doutes raisonnables sur […] sa volonté de quitter le territoire des États membres avant 

l’expiration du visa demandé.  

[…] ».  

 

Il ressort de ce prescrit que la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir d’appréciation à l’égard 

des demandes qui lui sont soumises en application de cette disposition.  

 

Le Conseil considère, cependant, que lorsqu’elle examine chaque cas d’espèce, l’autorité compétente 

n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement. A cet égard, le Conseil 

rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des 

diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Sur ce dernier point, le Conseil ajoute que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à 

exercer en présence d’un recours semblable à celui de l’espèce, s’il lui incombe de vérifier si l’autorité 

n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits 

faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède 

pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens, C.E., 7 décembre 2001, n°101.624 

et C.E., 6 juillet 2005, n°147.344), il n’est, en revanche, pas compétent pour substituer sa propre 

appréciation des faits à celle de l’autorité compétente. 

 

4.2.2 En l’occurrence, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée repose sur deux 

motifs, à savoir, d’une part, le constat de ce que la requérante « n'[a] pas fourni la preuve [qu’elle] 

dispos[e] de moyens de subsistance suffisants pour la durée du séjour envisagé ou de moyens pour le 

retour dans le pays d'origine ou de résidence, ou pour le transit vers un pays tiers dans lequel [son] 

admission est garantie, ou [elle] n'[est] pas en mesure d'acquérir légalement ces moyens[.] La 

requérante présente un relevé bancaire avec un solde insuffisant pour couvrir la totalité de ses frais de 

séjour », et, d’autre part, le constat de ce que « [sa] volonté de quitter le territoire des États membres 

avant l'expiration du visa n'a pas pu être établie[.] La requérante déclare être agricultrice mais n'apporte 

pas de preuve officielle de son activité professionnelle vu le défaut d'un titre de propriété de terre 

agricole ou d'un contrat de bail de terre agricole et de revenus réguliers découlant de cette activité 

professionnelle (avec historique bancaire) », la partie défenderesse en concluant « [qu’] elle n’apporte 

pas suffisamment de preuves d'attaches socio-économiques au pays d'origine ». 

 

4.2.3 Le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut de contester utilement le second 

motif de la décision attaquée relatif à la volonté de la requérante de quitter le territoire des Etats 

membres. En effet, il observe que la partie requérante se borne à cet égard à prendre le contre-pied de 

la décision attaquée, affirmant que la requérante a établi à suffisance être propriétaire de biens 

immobiliers, avoir des revenus de son activité agricole au Rwanda et avoir la volonté de rejoindre son 

pays d'origine, notamment en raison de la présence de son époux et petits-enfants à sa charge au 

Rwanda et des nombreux voyages effectués aux USA, et tente d’amener le Conseil à substituer sa 

propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être 

admis faute de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière à cet 

égard.  

 

En l’occurrence, si la requérante a affirmé être agricultrice dans sa demande de visa et si la belle-fille de 

la requérante a rédigé une lettre d’invitation le 9 novembre 2017, dans laquelle elle indique notamment 

que la requérante « née le 1er mai 1954 à Musanze/Muhoza au Rwanda, est maman de 9 enfants et 

réside à Musanze où elle a plusieurs biens qu’elle gère et plusieurs petits enfants [sic] à sa charge dont 

elle est grand-mère », force est d’observer que ces allégations ne reposent sur aucun élément concret 

et objectif permettant d’en vérifier la réalité. Le dossier administratif ne comporte en effet aucun 

document et/ou élément permettant d’étayer lesdites affirmations de la partie requérante que ce soit 

quant à la propriété de biens au Rwanda que des revenus de la requérante, issus de son activité 

professionnelle d’agricultrice ou de toute autre activité d’ailleurs. En effet, seul figure au dossier un 
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relevé du compte de la requérante ouvert au Réseau Interdiocésain de Microfinance, lequel ne 

démontre pas les revenus de la requérante issus de son activité professionnelle d’agricultrice, aucune 

mention en ce sens n’y figurant. De même, les actes de propriété des biens, annexés à la requête, n’ont 

pas été déposés par la requérante à l’appui de sa demande. Il ne peut donc être reproché à la partie 

défenderesse de ne pas avoir tenu compte de ces éléments. Le Conseil ajoute que les éléments qui 

n’avaient pas été invoqués par la partie requérante en temps utile, c’est-à-dire avant que l’autorité 

administrative ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès 

lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de « se replacer au moment même où l’acte 

administratif a été pris » (en ce sens, notamment : C.E., 23 septembre 2002, n° 110.548). 

 

S’agissant de l’allégation selon laquelle la requérante voyage régulièrement aux USA, élément qui 

permettrait de démontrer selon elle sa volonté de quitter le territoire des Etats membres, force est 

d’observer qu’elle n’est pas établie à la lecture du dossier administratif. En effet, si la requérante 

possède un visa de type « R B1/B2 » pour les Etats-Unis valable du 27 septembre 2013 au 24 

septembre 2023, il contient une seule page mentionnant une visite dans ce pays du 23 octobre 2013 au 

22 avril 2014. 

 

Quant au grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir demandé à la requérante des documents ou 

informations complémentaires si elle considérait ne pas disposer de suffisamment d'informations quant 

à la situation de la requérante, le Conseil rappelle que c’est au demandeur qui se prévaut d’une 

situation – en l’occurrence, le fait de pouvoir bénéficier d’un visa – qu'il incombe d’informer 

l’administration compétente de tout élément susceptible d’avoir une influence sur celle-ci. S'il incombe, 

en effet, le cas échéant à l'administration de permettre à l'administré de compléter son dossier, cette 

obligation doit en effet s'interpréter de manière raisonnable, sous peine de placer l’autorité 

administrative dans l'impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes 

dont elle est saisie (notamment, C.E., 7 août 2002, n° 109.684).  

 

Au vu de ces éléments, le Conseil estime que la partie défenderesse a pu valablement considérer que 

la requérante n’a pas établi sa volonté de quitter le territoire des États membres avant l'expiration du 

visa. En prenant la décision attaquée pour le second motif relatif à la condition de l’existence de « 

doutes raisonnables sur […] [la] volonté de quitter le territoire des États membres avant l’expiration du 

visa demandé […] », la partie défenderesse n’a dès lors pas méconnu son devoir de soin ou l’obligation 

de motivation lui incombant au regard des dispositions et des principes visés au moyen. La partie 

requérante reste en outre en défaut de démontrer en quoi la motivation de cette décision serait 

insuffisante, incomplète, superficielle ou stéréotypée. Le Conseil estime que requérir davantage 

reviendrait à obliger la partie défenderesse à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce qui excède 

ses obligations de motivation (voir notamment : C.E., 9 décembre 1997, n° 70.132 et 15 juin 2000, n°  

87.974). 

 

4.2.4 Le Conseil rappelle que selon la théorie de la pluralité des motifs, il n’a pas à annuler une décision 

fondée sur deux ou plusieurs motifs dont l’un ou certains seulement sont illégaux lorsqu’il apparaît que 

l’administration aurait pris la même décision si elle n’avait retenu que le ou les motif(s) légal(aux). Dès 

lors que le second motif suffit, à lui seul, à justifier la décision attaquée, il n’y a dès lors pas lieu de se 

prononcer sur les contestations que la partie requérante élève à l’encontre du premier motif de l’acte 

attaqué, dès lors qu’à supposer même qu’il faille les considérer comme fondées, elles ne pourraient 

suffire à mettre en cause la légalité de la décision que ce motif sous-tend ni, partant, justifier qu’il soit 

procédé à son annulation. 

 

4.3 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux septembre deux mille vingt par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 

 


